
 

 
 
 
 
 
 
 
     



 

 
Le mardi 24 février 2015 à 20h30, le Conseil Municipal régulièrement convoqué, s'est réuni au 
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Alain 
BOISBOUVIER. 
Présents : Alain BOISBOUVIER, Sylvie VIELLE, Eric COUANON, Christiane CHARTIER, 

Dominique ANGOT, Nelly COURCELLE, Guy TOQUET, Céline BOUSSARD, Gilbert 
HOUDAYER, Françoise RIOULT, Marie-Françoise LEFEUVRE, Marie-Christine 
DULUC, Jean-Louis DÉSERT, Brice THOMMERET, Hervé FLEURY, Didier 
PERICHET, Isabelle VIELLE, Béatrice BOUVET, Patrick PAVARD, Josiane 
MAULAVÉ, Fabienne RAFFIER, François HEURTEBIZE, Sandra GARNIER, Karine 
TITREN, Emmanuel BROCHARD, Stéphane THOMAS,  Guillaume LEROY. 

Excusés : Dominique ANGOT, Stéphane THOMAS. 

Absents : Béatrice BOUVET, Fabienne RAFFIER 

Pouvoirs : Dominique ANGOT à Eric COUANON 
 

Secrétaire de séance : Sandra GARNIER 

En application des dispositions de l'article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir l'autoriser à se faire assister de Monsieur 
FIAULT, Directeur général des services. 

 
*********** 

 
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 20h30. 
 
 
ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DE LA PRÉCÉDENTE RÉUNION 
 
Le procès-verbal du Conseil Municipal du 27 janvier 2015 est adopté à l'unanimité. 
 
 
COMPTE RENDU DES DÉCISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN EXÉCUTION DES 
DÉLÉGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Monsieur Alain BOISBOUVIER rend compte au Conseil Municipal des décisions qu'il a prises, 
depuis la dernière réunion du Conseil Municipal, en vertu des délégations qui lui sont accordées :  
 
Réalisation d'emprunt : Néant 
 
Marchés et accords-cadres : Néant 

 
Louage de choses : Néant 

 
Contrats d'assurance & acceptation règlement : Néant 

 
Aliénation de gré à gré de biens mobiliers :  Néant 

 
Droit de Préemption Urbain 
 

Date Usage du bien Adresse Références cadastrales Contenance Suite à donnée 
17-02-2015 Habitation 16, rue Alain Fournier AB 116 446 m² RENONCIATION 

            

 
Lignes de trésorerie :  Néant 
 
Virements de crédits :  Néant 



 

OBJET :  BÂTIMENTS COMMUNAUX – RÉHABILITATION-EXTENSION DU 
GROUPE SCOLAIRE JEAN DE LA FONTAINE – APPROBATION DE 
L'AVANT-PROJET DÉTAILLÉ – AUTORISATION DONNÉE AU MAIRE 
DE DÉPOSER LA DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE.  

 
 
Exposé d’Éric COUANON  
 
Par délibération en date du 27 janvier 2015, le conseil municipal a approuvé l’avant-projet sommaire 
des travaux de réhabilitation – extension du groupe scolaire Jean de la Fontaine et autorisé le maire à 
déposer un dossier de demande de subvention au titre de la DETR 2015 pour abonder le financement 
de la 1ère tranche des travaux projetés. 
L’équipe de Maîtrise d’œuvre a depuis lors produit l’avant-projet définitif de l’opération et les plans et 
autres pièces utiles au dépôt de la demande de permis de construire. 
 
Le coût des travaux est évalué à : 
 

- Tranche ferme école élémentaire + accessibilité PMR des 2 écoles :   556 500,00 € HT 
(dont 152 500€ pour la mise en accessibilité PMR de l’école primaire) 

- Tranche conditionnelle 1 école maternelle        370 000,00 € HT 
- Tranche conditionnelle 2 extension école primaire        97 500,00 € HT 

Total Hors taxes                 1 024 000,00 € HT 
 
 
Il apparait souhaitable de lancer à brefs délais la consultation des entreprises afin de permettre une 
mise en œuvre des travaux de la première tranche de l’opération projetée  pendant les congés scolaires 
de l’été prochain. 
 
Ceci exposé, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
 
VU le nouveau Code des Marchés Publics notamment son article 28 ; 
 
Il vous est proposé, après avoir délibéré, 
 

! D'APPROUVER le dossier d’avant-projet définitif qui vous est présenté. 
 

! D'INVITER le maître d'œuvre à établir le dossier de consultation des entreprises en vue de la 
dévolution des travaux sous la forme adaptée conformément aux dispositions du code des 
marchés publics. 

 
! D'AUTORISER le Maire, dans la limite de l'estimation prévisionnelle du coût des travaux 

arrêtée à ce stade, à signer les marchés à intervenir avec les entreprises que votre Commission 
d'Appel d'offres aura désignées mieux-disantes à l'issue de cette consultation. 

 
! DE L’AUTORISER également à déposer la demande de permis de construire nécessaire à la 

mise en œuvre des ouvrages à construire ou à réhabiliter. 
 

! D'ARRÊTER comme suit le plan de financement prévisionnel de la 1ère tranche :  
 

Dépenses (selon détail estimatif -stade APD):  
- Travaux tranche ferme (Hors mise en accessibilité) 404 000,00 € HT 
- Maîtrise d’œuvre    24 480,00 € HT 
- études géotechniques, diagnostic Amiante 3 000,00 € HT 
- Contrôle technique, SPS   4 000,00 € HT 
- Divers imprévus   1 520,00 € HT 
  TOTAL 437 000,00 € HT 437 000 € HT 

 



 

Recettes : 
- Subvention DETR 2015 (250 000 x 30%) 75 000,00 € HT 
- Autofinancement (et ou emprunt) 362 000,00 € HT 
 TOTAL 437 000,00 € HT 437 000 € HT 

 
 

LA PROPOSITION EST ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS OU 
REPRÉSENTÉS 
 
 
 
OBJET :  BÂTIMENTS COMMUNAUX – RESTRUCTURATION-EXTENSION DE 

LA MAIRIE – APPROBATION DE L'AVANT-PROJET SOMMAIRE – 
AUTORISATION DONNÉE AU MAIRE DE DÉPOSER LA DEMANDE DE 
PERMIS DE CONSTRUIRE.  

 
 
Exposé d'Alain BOISBOUVIER 
 
Par délibération en date du 27 janvier 2015, le conseil municipal a approuvé l’esquisse n°3 du projet 
de restructuration-extension de la mairie et autorisé le maire à déposer un dossier de demande de 
subvention au titre de la DETR 2015 pour abonder le financement des travaux afférents. 
 
L’équipe de Maîtrise d’œuvre a depuis lors produit l’avant-projet sommaire de l’opération et les plans 
et autres pièces utiles au dépôt de la demande de permis de construire. 
 
Ceci exposé, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
 
Il vous est proposé, après avoir délibéré, 
 

! D'APPROUVER le dossier d’avant-projet sommaire qui vous est présenté. 
 

! D'INVITER le maître d'œuvre à établir le dossier d’avant-projet définitif dans les meilleurs 
délais en vue de son examen par l’assemblée délibérante lors de sa réunion du mois d’avril ; 

 
! D'AUTORISER le Maire  à déposer la demande de permis de construire nécessaire à la mise 

en œuvre des ouvrages à construire afin de permettre son instruction en parallèle à la poursuite 
des études de projet. 

 
! D'ARRÊTER comme suit le plan de financement prévisionnel de l’opération :  

 
Dépenses (selon détail estimatif -stade APS):  
- Travaux   706 000,00 € HT 
- Maîtrise d’œuvre    36 000,00 € HT 
- études géotechniques, diagnostic Amiante 3 000,00 € HT 
- Contrôle technique, SPS   4 000,00 € HT 
- Divers imprévus   .. 1 000,00 € HT 
  TOTAL 750 000,00 € HT 750 000 € HT 

 
Recettes : 
- Subvention DETR 2015 (200 000 x 20%) 40 000,00 € HT 
- Fonds de solidarité LGV  145 270 ,00 € HT 
- Autofinancement (et ou emprunt) 564 730,00 € HT 
 TOTAL 750 000 ,00 € HT 750 000 € HT 

 



 

 
LA PROPOSITION EST ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS OU 
REPRÉSENTÉS 
 
 
 
OBJET :  ENVIRONNEMENT – ESPACES VERTS – COULÉE VERTE SECTEUR 

BARRIÈRE-CHARTERIE-PRÉ-PIERRE – APPROBATION DU DOSSIER 
DE CONSULTATION DES ENTREPRISES.  

 
 
Exposé d’Éric COUANON  
 
Les études et la maîtrise d’œuvre de l’aménagement  de la  "Coulée Verte" du secteur "Barrière-
Charterie-Pré-Pierre" ont été confiées au bureau d’études Ouest Aménagement" par marché en date du 
27 juin 2013. 

Les travaux de renouvellement de la conduite d’assainissement située dans l’emprise du projet, 
préalable indispensable à sa mise en œuvre, ont depuis lors été lancés et sont en voie d’achèvement. 
Parallèlement, une demande d’autorisation a été déposée au titre des articles L214-1 et suivants du 
code de l’environnement, afin de permettre la restauration du ruisseau de la Fontaine qui traverse 
d’Ouest en Est le secteur ; ce projet est actuellement soumis à enquête publique dont le  terme est fixé 
au 05 mars 2015.  
Il apparait souhaitable de lancer à brefs délais la consultation des entreprises afin de permettre une 
mise en œuvre des travaux de terrassement sur la période la plus favorable de mi-mai /mi-juillet. 
Le bureau d’études Ouest Aménagement nous a transmis récemment les éléments graphiques et 
estimatifs constitutifs du dossier de consultation des entreprises qui reprennent, dans leurs grandes 
lignes, les propositions faites lors de la présentation du projet en février 2014. 
 
Le coût : des travaux hors options est évalué à : 

- Lot 1 terrassements :  299 032,00€ HT 
- Lot 1 réseaux souples      4 576,00€ HT 
- Lot 2 Espaces verts  227 907,50€ HT 
Total Hors taxes et hors options  531 515,50€ HT 

 
Les options portent sur : 

- La mise en place d’un éclairage encastré pour :  30 590,00€ HT 
- La mise en place d’une borne escamotable pour :   5 800,00€ HT 
- L’entretien et  la taille de conduite sur les haies et 
   Le verger la deuxième année pour :    1 368,50€ HT 
- La première fauche annuelle de la prairie pour :       600,00€ HT 
- la confection d’un muret maçonné en pierre pour :    4 500,00€ HT 
- L’entretien et taille de conduite sur la ripisylve 
   et la fascine la deuxième année pour :    1 000,50€ HT 
Total Hors taxes des options  43 859,00€ HT 

 
Ceci exposé, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
 
VU le nouveau Code des Marchés Publics notamment son article 28 ; 
 
Il vous est proposé, après avoir délibéré, 
 

! D'APPROUVER le dossier projet qui vous est présenté. 
 



 

! D'INVITER le maître d'œuvre à établir le dossier de consultation des entreprises en vue de la 
dévolution des travaux sous la forme adaptée conformément aux dispositions du code des 
marchés publics. 

 
! D'AUTORISER enfin le Maire, dans la limite de l'estimation prévisionnelle du coût des 

travaux arrêtée à ce stade, à signer les marchés à intervenir avec les entreprises que votre 
Commission d'Appel d'offres aura désignées mieux-disantes à l'issue de cette consultation. 

 
LA PROPOSITION EST ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS OU 
REPRÉSENTÉS 
 
 
 
OBJET :  APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2014. 
 
 
Monsieur BOISBOUVIER  ayant quitté la salle au moment du vote, 
 
 
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Gilbert HOUDAYER, délibérant sur les 
comptes administratifs de l'exercice 2014 dressés par Monsieur Alain BOISBOUVIER Maire,  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment l'article L.2121-31 ; 
 
VU les annexes jointes ; 
 
Après s'être fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de 
l'exercice 2014 et à l'unanimité des suffrages exprimés: 
 
! LUI DONNE ACTE de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer 

ainsi :  
 
BUDGET ASSAINISSEMENT   Investissement Fonctionnement Total cumulé 

RECETTES 

Prévis. budgét. 
totale. 392 640,00  366 194,76  758 834,76  
Titres de recettes 
émis 345 249,25  260 739,10  605 988,35  
Restes à réaliser 27 546,25    27 546,25  

DEPENSES 

Autor. budgét. 
totales 392 640,00  366 194,76  758 834,76  
Mandats émis 136 831,56  327 661,43  464 492,99  
Restes à réaliser 16 426,07    16 426,07  

RESULTAT DE 
L'EXERCICE         
  Excédent 208 417,69  0,00  141 495,36  
  Déficit 0,00  66 922,33  0,00  
RESTES A REALISER       
  Excédent 11 120,18  0,00  11 120,18  
  Déficit 0,00  0,00  0,00  
RESULTAT REPORTE         

Excédent   82 399,76  0,00  
  Déficit 186 048,27    103 648,51  
RESULTAT Résultat cumulé (résultat de l'exercice + reports)   
CUMULE Excédent 22 369,42  15 477,43  37 846,85  
  Déficit 0,00  0,00  0,00  



 

 
RESULTAT D'EXECUTION DU BUDGET ASSAINISSEMENT   

  Résultat à Part affectée Solde  Résultats de 

  
la clôture ex. 

préc. Invest. d'exécution clôture 
  1 2 3 (1-2)+3 

Investissement -186 048,27    208 417,69  22 369,42  
Fonctionnement 82 399,76    -66 922,33  15 477,43  
TOTAL (III) -103 648,51  0,00  141 495,36  37 846,85  
 

 
BUDGET PRINCIPAL   Investissement Fonctionnement Total cumulé 

RECETTES 
Prévis. budgét. totale. 3 197 959,68  4 173 145,46  7 371 105,14  
Titres de recettes émis 1 579 526,26  4 201 085,72  5 780 611,98  
Restes à réaliser 420 225,93    420 225,93  

DEPENSES 
Autor. budgét. totales 3 197 959,68  4 173 145,46  7 371 105,14  
Mandats émis 1 444 860,55  3 077 497,62  4 522 358,17  
Restes à réaliser 608 064,57    608 064,57  

RESULTAT DE 
L'EXERCICE         
  Excédent 134 665,71  1 123 588,10  1 258 253,81  
  Déficit 0,00  0,00  0,00  
RESTES A REALISER       
  Excédent 0,00  0,00  0,00  
  Déficit 187 838,64  0,00  187 838,64  
RESULTAT REPORTE         

Excédent   11 685,46  0,00  
  Déficit 101 232,10    89 546,64  
RESULTAT Résultat cumulé (résultat de l'exercice + reports)   
CUMULE Excédent 33 433,61  1 135 273,56  1 168 707,17  
  Déficit 0,00  0,00  0,00  
RESULTAT D'EXECUTION DU BUDGET PRINCIPAL   

  Résultat à Part affectée Solde  Résultats de 
  la clôture ex. préc. Invest. d'exécution clôture 
  1 2 3 (1-2)+3 

Investissement -101 232,10    134 665,71  33 433,61  
Fonctionnement 571 685,46  560 000,00  1 123 588,10  1 135 273,56  
TOTAL (I) 470 453,36  560 000,00  1 258 253,81  1 168 707,17  

 
 
BUDGET LOTISSEMENT    Investissement Fonctionnement Total cumulé 

RECETTES 
Prévis. budgét. totale. 1 010 000,00  4 206 286,90  5 216 286,90  
Titres de recettes émis   1 720 030,34  1 720 030,34  
Restes à réaliser   645 016,62  645 016,62  

DEPENSES 
Autor. budgét. totales 1 010 000,00  4 206 286,90  5 216 286,90  
Mandats émis 889 965,79  1 710 353,91  2 600 319,70  
Restes à réaliser   924 017,02  924 017,02  

RESULTAT DE 
L'EXERCICE Excédent 0,00   9 676,43   0,00   
  Déficit 889 965,79  0,00  880 289,36  
RESTES A REALISER Excédent 0,00  0,00  0,00  
  Déficit 0,00   279 000,40   279 000,40   
RESULTAT REPORTE Excédent   1 402 731,90  1 402 731,90  

Déficit     0,00  
RESULTAT Résultat cumulé (résultat de l'exercice + reports) 
CUMULE Excédent 0,00   1 412 408,33  522 442,54  
  Déficit 889 965,79   0,00   0,00  



 

RESULTAT D'EXECUTION DU BUDGET LOTISSEMENT    
  Résultat à Part affectée Solde  Résultats de 
  la clôture ex. préc. Invest. d'exécution clôture 

1 2 3 (1-2)+3  
Investissement     -889 965,79   -889 965,79   

Fonctionnement 1 402 731,90     9 676,43   1 412 408,33   
TOTAL (IV) 1 402 731,90   0,00   -880 289,36   522 442,54   

 
MAISON SANTE PLURIDISCIPLINAIRE Investissement Fonctionnement Total cumulé 

RECETTES 
Prévis. budgét. totale. 173 143,22  89 656,11  262 799,33  
Titres de recettes émis 103 543,71  79 855,43  183 399,14  
Restes à réaliser 4 375,00    4 375,00  

DEPENSES 
Autor. budgét. totales 173 143,22  89 656,11  262 799,33  
Mandats émis 104 136,72  84 054,85  188 191,57  
Restes à réaliser 60 000,00    60 000,00  

RESULTAT DE 
L'EXERCICE         
  Excédent 0,00  0,00  0,00  
  Déficit 593,01  4 199,42  4 792,43  
RESTES A REALISER       
  Excédent 0,00    0,00  
  Déficit 55 625,00  0,00  55 625,00  
RESULTAT REPORTE         

Excédent   4 201,11  0,00  
  Déficit 60 479,59    56 278,48  
RESULTAT Résultat cumulé (résultat de l'exercice + reports)   
CUMULE Excédent 0,00  1,69  0,00  
  Déficit 61 072,60  0,00  61 070,91  
RESULTAT D'EXECUTION DU BUDGET MAISON SANTE   

  Résultat à Part affectée Solde  Résultats de 
  la clôture ex. préc. Invest. d'exécution clôture 
  1 2 3 (1-2)+3 

Investissement -60 479,59    -593,01  -61 072,60  
Fonctionnement 4 201,11    -4 199,42  1,69  
TOTAL (III) -56 278,48  0,00  -4 792,43  -61 070,91  

 
 
BUDGET PHOTOVOLTAÏQUE Investissement Fonctionnement Total cumulé 

RECETTES 
Prévis. budgét. totale. 33 054,72  17 052,70  50 107,42  
Titres de recettes émis 26 454,02  12 307,86  38 761,88  
Restes à réaliser     0,00  

DEPENSES 
Autor. budgét. totales 33 054,72  17 052,70  50 107,42  
Mandats émis 14 918,56  9 391,65  24 310,21  
Restes à réaliser     0,00  

RESULTAT DE 
L'EXERCICE         
  Excédent 11 535,46  2 916,21  14 451,67  
  Déficit 0,00  0,00  0,00  
RESTES A REALISER       
  Excédent 0,00  0,00  0,00  
  Déficit 0,00  0,00  0,00  
RESULTAT REPORTE         

Excédent   4 490,70  0,00  
  Déficit 10 691,86    6 201,16  
RESULTAT Résultat cumulé (résultat de l'exercice + reports)   
CUMULE Excédent 843,60  7 406,91  8 250,51  
  Déficit 0,00  0,00  0,00  



 

RESULTAT D'EXECUTION DU BUDGET PHOTOVOLTAIQUE   
  Résultat à Part affectée Solde  Résultats de 
  la clôture ex. préc. Invest. d'exécution clôture 
  1 2 3 (1-2)+3 

Investissement -10 691,86    11 535,46  843,60  
Fonctionnement 4 490,70    2 916,21  7 406,91  
TOTAL (III) -6 201,16  0,00  14 451,67  8 250,51  

 
RESULTAT D'EXECUTION DU BUDGET GENERAL ET DES ANNEXES 

  Résultat à Part affectée Solde  Résultats de 
  la clôture ex. préc. Invest. d'exécution clôture 
  1 2 3 (1-2)+3 

TOTAL GENERAL         
(I) + (II) + (III) 
+ (IV) 1 707 057,11  560 000,00  529 119,05  1 676 176,16  
 
! CONSTATE, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 

annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à 
nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du 
bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes. 

 
! RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser. 

 
! ARRÊTE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.  

 
 
 
OBJET :  APPROBATION DES COMPTES DE GESTION DE  L’EXERCICE 2014.  
 
 
Le Conseil Municipal, 
 
VU Le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-31,  
 
Après s'être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l'exercice 2014 et les décisions 
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses 
effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de 
mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des 
comptes de tiers ainsi que l'état de l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des 
restes à payer. 
 
Après avoir entendu et approuvé les comptes administratifs de l'exercice 2014, 
 
Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 
aux bilans de l'exercice 2013, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 
paiements ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer 
dans ses écritures. 
 
Considérant l'exactitude des comptes, 
 
1°) STATUANT sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
 
2°) STATUANT sur l'exécution des Budgets de l'exercice 2014 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budgets annexes ; 
 
3°) STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives ; 



 

 
! DÉCLARE A L'UNANIMITÉ que les comptes de gestion dressés pour l'exercice 2014 par le 

Receveur, visés et certifiés conformes par l'ordonnateur, n'appellent ni observation ni réserve de 
sa part. 

 
 
 
OBJET :  FINANCES COMMUNALES – BILAN DES CESSIONS ET 

ACQUISITIONS OPÉRÉES SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE 
EN 2014. 

 
 
Exposé de Gilbert HOUDAYER  
 
L'Article L 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que "le bilan des 
acquisitions et cessions opérées sur le territoire d'une commune de plus de 2 000 habitants par celle-ci, 
ou par une personne publique ou privée agissant dans le cadre d'une convention avec cette commune, 
donne lieu chaque année à une délibération du conseil municipal. Ce bilan est annexé au compte 
administratif de la commune". 
 
Il vous est donc proposé : 
 
! DE PRENDRE connaissance du bilan des acquisitions et cessions opérées par la Commune en 

2014 tel que détaillé ci-après. 
 

ETAT DES ACQUISITIONS 
COMMUNE 
        

Nature Situation Réf. Cad Sup en m² Cédant Montant TTC Ecriture Date 

Terrain nu 
5 rue 

d'Athènes 
Frais d'acte 

AH 296 13 

RIOU VETILLARD 
TOMBECK 
(GEANNIN 
FRANCIS) 

841,11 2111 21/03/2014 

Terrain nu 
Près de la 
déchetterie 
Acquisition 

ZE 340 3 208 

RIOU VETILLARD 
TOMBECK 
(SAUVAGE 

HERVE) 

8 020,00 2111 19/11/2014 

Terrain nu 
Terrain 
Sauvage 

Indemnité 
" " SAUVAGE SCEA 962,40 2111 19/11/2014 

Terrain nu Vannerie 
Acquisition 

B 636 à 
638 
ZI 6 

ZI 26 à 32 
ZI 34 à 35 

ZI 51 

78 118 
RIOU VETILLARD 

TOMBECK 
(SIAEP) 

15 623,60 2111 05/12/2014 

Terrain nu Vannerie 
Frais d'acte " " 

RIOU VETILLARD 
TOMBECK 

(SIAEP) 
1 173,92 2111 05/12/2014 

Terrain 
bâti 

43-47 rue 
Nationale 

Préparation 
terrain 

    LEPAGE 
ENTREPRISE 1 664,83 2115 14/01/2014 

Terrain 
bâti 

43 rue 
Nationale 

Frais d'acte 
AC 61  921 

RIOU VETILLARD 
TOMBECK 

(ROGER Michel) 
2 816,84 2115 21/03/2014 

Terrain 
bâti 

45 rue 
Nationale 

Acquisition 

AC 289 
AC 290 

455 
236 

RIOU VETILLARD 
TOMBECK 

(Crédit Mutuel) 
5 528,00 2115 18/04/2014 

Terrain 
bâti 

45 rue 
Nationale 

Frais d'acte 
" " 

RIOU VETILLARD 
TOMBECK 

(Crédit Mutuel) 
929,16 2115 18/04/2014 



 

Terrain 
bâti 

Echange  
47 rue 

Nationale 
45 rue 

Nationale 
Frais d'acte 

AC 287 
AC 290 

710 
236 

RIOU VETILLARD 
TOMBECK 

(COAT Serge) 
936,57 2115 18/04/2014 

Terrain 
bâti 

Echange  
45 rue 

Nationale 
47 rue 

Nationale 
Frais d'acte 

AC 290 
AC 287 

236 
710 

RIOU VETILLARD 
TOMBECK 

(COAT Serge) 
5 680,00 2115 22/04/2014 

Terrain 
bâti 

3-5 place St 
Martin 

Diagnostic 
avant 

Acquisition 

    
PRIMODIAG 

CABINET 
(BREHARD) 

1 337,25 2115 26/05/2014 

Terrain 
bâti 

3 place St 
Martin 

5 place St 
Martin 

5 place St 
martin 

Acquisition 

AD 197 
AD 203 à 

206 
AD 264 

107 
349 
131 

FOURCADE 
FOUBERT 
GUITTIER 

(BREHARD) 

300 716,00 2115 03/07/2014 

Terrain 
bâti 

24 rue 
Nationale 
2 place St 

Martin 
Acquisition 

AC 68  633 
RIOU VETILLARD 

TOMBECK 
(SENNINGER) 

82 000,00 2115 06/11/2014 

Terrain 
bâti 

24 rue 
Nationale 
2 place St 

Martin 
Frais d'acte 

" " 
RIOU VETILLARD 

TOMBECK 
(SENNINGER) 

6 000,00 2115 06/11/2014 

Terrain 
bâti 

Château de la 
Motte 

Acquisition 
AE 1 12 444 

RIOU VETILLARD 
TOMBECK 

(DREUX Maurice) 
199 000,00 2115 18/11/2014 

Terrain 
bâti 

Château de la 
Motte 

Frais d'acte 
" " 

RIOU VETILLARD 
TOMBECK 

(DREUX Maurice) 
12 000,00 2115 19/11/2014 

Terrain 
bâti 

3 place St 
Martin 

5 place St 
Martin 

5 place St 
martin 

Frais d'acte 

AD 197 
AD 203 à 

206 
AD 264 

107 
349 
131 

FOURCADE 
FOUBERT 
GUITTIER 

(BREHARD) 

4 751,24 2115 05/12/2014 

TOTAL 649 980,92     

        
LOTISSEMENT       
        

Nature Situation Réf. Cad Sup en m² Cédant Montant HT 
Ecriture 

Date 
  

Terrain à 
aménager 

Terrain 
Sauvage 

Acquisition 

ZD 18 
ZD 78 70 303 

RIOU VETILLARD 
TOMBECK 

(SAUVAGE) 

175 757,50 
6015 

06/11/2014 

Terrain à 
aménager 

Terrain 
Sauvage 

Indemnité 

ZD 18 
ZD 51P 69622 SAUVAGE SCEA 

(SAUVAGE Hervé) 

21 090,90 
6015 

18/11/2014 

  196 848,40     
        
 



 

 
ETAT DES CESSIONS 

COMMUNE 

        
Nature Situation Réf. Cad Sup en m² 

Acquéreur Montant TTC 
Ecriture Date 

    

Terrain 
bâti 

Echange  
45 rue Nationale 
47 rue Nationale 

Frais d'acte 

AC 290 
AC 287 

236 
710 

RIOU 
VETILLARD 
TOMBECK 

(COAT Serge) 

5 680,00 7751 22/04/2014 

Terrain 
nu La Barrière ZE 250 168 

RIOU 
VETILLARD 
TOMBECK 
(POUSSE 
Philippe) 

6 048,00 7751 29/08/2014 

TOTAL 11 728,00     

        
LOTISSEMENT       
        

Nature Situation Réf. Cad Sup en m² Acquéreur Montant HT Ecriture Date 

Terrain 
aménagé 

Lot 6 La Barrière 
ASLI ZE 243 399 

RIOU 
VETILLARD 
TOMBECK 

28 213,29 
7015-70151 

17/09/2014 

Terrain 
aménagé 

Lot 2 La Barrière 
ZOBER ZE 239 622 

RIOU 
VETILLARD 
TOMBECK 

43 981,62 
7015-70151 

28/10/2014 

Terrain 
aménagé 

Lot 58 Le Cormier 
HEURTEBIZE/RIOULT ZE 311 525 

RIOU 
VETILLARD 
TOMBECK 

37 122,75 
7015-70151 

05/11/2014 

Terrain 
aménagé 

Lot 10 La Barrière 
BIGAND ZE 247 440 

RIOU 
VETILLARD 
TOMBECK 

31 112,40 
7015-70151 

05/11/2014 

Terrain 
aménagé 

Lot 14 Le Cormier 
GAUTEUR René ZE 266 579 

RIOU 
VETILLARD 
TOMBECK 

40 941,09 
7015-70151 

19/11/2014 

Terrain 
aménagé 

Lot 8 La Barrière 
MEDUANE HABITAT 

ZE 245 
ZE 338 

1156 
891 

RIOU 
VETILLARD 
TOMBECK 

144 743,37 
7015-70151 

27/11/2014 

Terrain 
aménagé 

Lot 22 Le Cormier 
MEDUANE HABITAT ZE 274 1 413 

RIOU 
VETILLARD 
TOMBECK 

99 913,23 
7015-70151 

27/11/2014 

Terrain 
aménagé 

Lot 69 Le Cormier 
MEDUANE HABITAT ZE 336 1 431 

RIOU 
VETILLARD 
TOMBECK 

101 186,01 
7015-70151 

27/11/2014 

Terrain 
aménagé 

Lot 62 Le Cormier 
BRAULT ZE 315 486 

RIOU 
VETILLARD 
TOMBECK 

34 365,06 
7015-70151 

09/12/2014 

Terrain 
aménagé 

Lot 43 Le Cormier 
LEBRUN ZE 296 439 

RIOU 
VETILLARD 
TOMBECK 

31 041,69 
7015-70151 

09/12/2014 

Terrain 
aménagé 

Lot 23 Le Cormier 
BOISRAME ZE 276 586 

RIOU 
VETILLARD 
TOMBECK 

41 436,06 
7015-70151 

31/12/2014 

Terrain 
aménagé 

Lot 34 Le Cormier 
DEGRAS ZE 287 377 

RIOU 
VETILLARD 
TOMBECK 

26 657,67 
7015-70151 

31/12/2014 

                
TOTAL 660 714,24     

 
! DE PRENDRE acte de ce bilan qui sera annexé au compte administratif. 

 
Le Conseil Municipal, l’exposé du Maire entendu, 
 
! PREND ACTE de la présentation qui lui est ainsi faite du bilan des cessions et acquisitions 

opérées par la commune au cours de l’année 2014. 



 

OBJET :  FINANCES COMMUNALES - AFFECTATION DÉFINITIVE  DES 
RÉSULTATS DE L’EXERCICE 2014. 

 
 
Exposé de Gilbert HOUDAYER  
 
Les instructions comptables M14 et M49 disposent que le résultat de fonctionnement des budgets 
principaux des collectivités locales et de leurs budgets annexes doivent être affectés en priorité : 

- à l'apurement d'un éventuel déficit de fonctionnement antérieur 
- à la couverture du besoin de financement dégagé par la section d'investissement (compte 1068) 
- pour le solde et selon décision de l'assemblée délibérante, en excédents de 

fonctionnement reportés (report à nouveau) ou en dotation complémentaire en réserves 
(compte 1068) 

 
Il vous est donc proposé, au vu des comptes administratifs 2014 que vous venez d’approuver,  
 

! D’AFFECTER le résultat d’exploitation du budget de la commune et de ses budgets annexes 
de la manière suivante : 
 
BUDGET PRINCIPAL  
Résultat à la clôture de l'exercice : EXCEDENT 1 135 273,56 
 DEFICIT -------------- 
Affectation en réserves (1068)  1 100 000,00 
Report à nouveau (002)  35 273,56 
BUDGET C.C.A.S. (pour mémoire) 
Résultat à la clôture de l'exercice : EXCEDENT 9 224,32 
 DEFICIT ----------- 
Affectation en réserve (1068)  ----------- 
Report à nouveau (002)  9 224,32 
BUDGET ASSAINISSEMENT  
Résultat à la clôture de l'exercice : EXCEDENT 15 477,43 
 DEFICIT ------------ 
Affectation en réserves (10682)  ------------ 
Report à nouveau (002)  15 477,43 
BUDGET LOTISSEMENT 
Résultat à la clôture de l'exercice : EXCEDENT 1 412 408,33 
 DEFICIT -------------- 
Affectation en réserves  -------------- 
Report à nouveau (002)  1 412 408,33 
BUDGET PHOTOVOLTAIQUE 
Résultat à la clôture de l'exercice : EXCEDENT 7 406,91 
 DEFICIT -------------- 
Affectation en réserves  -------------- 
Report à nouveau (002)  7 406,91 
BUDGET MAISON DE SANTE 
Résultat à la clôture de l'exercice : EXCEDENT 1,69 
 DEFICIT  
Affectation en réserves  -------------- 
Report à nouveau (002)  1,69 

 
 

LA PROPOSITION EST ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS OU 
REPRÉSENTÉS 
 
 
 
OBJET :   PERSONNEL COMMUNAL - Modification du tableau des effectifs au 

1er mars 2015 
 
 
Exposé d'Alain BOISBOUVIER 



 

 
Le tableau des effectifs du personnel communal nécessite être de nouveau ajusté afin permettre de 
l’adapter aux missions nouvelles confiées au personnel et à la nouvelle organisation des services 
 
Il vous est proposé, après avoir délibéré, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
 
Sous réserve de l’avis favorable du comité technique paritaire, 
 

! D'AUTORISER, avec effet au 1er mars 2015, la création des emplois suivants : 
 
-  Rédacteur principal de 2ème classe 
-  Educateur principal de jeunes enfants 
-  Agent territorial spécialisé de 1ère classe des écoles maternelles (ATSEM 1ère classe) 
-  Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 
-  Adjoint administratif territorial de 1ère classe 
-  Adjoint technique territorial de 1ère classe à temps non complet (30h42mn) 

 
! D'ADAPTER en conséquence le tableau des effectifs du personnel communal qui s'établira 

comme suit à compter de la même date : 
  

Tableau au  01-12-2014  Tableau au 01-03-2015  
- Directeur Général des services 1 - Directeur Général des services 1 
- Attaché territorial principal 1 - Attaché territorial principal 1 
- Rédacteur  1 - Rédacteur  1 
  -  Rédacteur principal de 2ème classe 1 
- Adjoint administratif territorial principal 1ère classe* 1 - Adjoint administratif territorial principal 1ère classe* 1 
- Adjoint administratif territorial 1ère classe  3 - Adjoint administratif territorial 1ère classe  4 
- Adjoint administratif territorial 1ère classe à TNC 
28h/S  

0 - Adjoint administratif territorial 1ère classe à TNC 
28h/S  

0 

- Adjoint administratif territorial principal de 2ème  
classe 

1 - Adjoint administratif territorial principal de 2ème  
classe 

2 

- Adjoint administratif territorial 2ème classe * 1 - Adjoint administratif territorial 2ème classe * 1 
- Adjoint administratif territorial 1ère ou 2ème classe 2 - Adjoint administratif territorial 1ère ou 2ème classe 2 
- Adjoint administratif territorial 2ème classe à TNC 
28h/S  

1 - Adjoint administratif territorial 2ème classe à TNC 
28h/S  

1 

- Agent de maîtrise principal 2 - Agent de maîtrise principal 2 
- Agent de maîtrise * 2 - Agent de maîtrise * 2 
- Technicien territorial à temps complet 1 - Technicien territorial à temps complet 1 
- Adjoint technique territorial 1ère classe 3 - Adjoint technique territorial 1ère classe 3 
- Adjoint technique territorial principal 2ème classe 3 - Adjoint technique territorial principal 2ème classe 3 
- Adjoint technique territorial principal 1ère classe 1 - Adjoint technique territorial principal 1ère classe 1 
- Adjoint technique territorial de 2ème classe * 1 - Adjoint technique territorial de 2ème classe * 1 
- Adjoint technique territorial de 2ème classe 6 - Adjoint technique territorial de 2ème classe 6 
- Adjoint technique territorial de 2ème classe à TNC 
9,14h/s 

1 - Adjoint technique territorial de 2ème classe à TNC 
9,14h/s 

1 

- Adjoint technique territorial de 2ème classe à TNC 
24,20h/s 

1 - Adjoint technique territorial de 2ème classe à TNC 
24,20h/s 

1 

- Adjoint technique territorial de 2ème classe à TNC 
30,70h/s 

1 - Adjoint technique territorial de 1ère classe à TNC 
30,70h/s 

1 

- Adjoint technique territorial de 2ème classe à TNC 
23,40/s 

1 - Adjoint technique territorial de 2ème classe à TNC 
23,40/s 

1 

- Adjoint technique territorial  de 2ème classe à TNC 
32,80h/s  

1 - Adjoint technique territorial  de 2ème classe à TNC 
32,80h/s  

1 

- Adjoint technique territorial  de 2ème classe à TNC 
28,75h/s 

1 - Adjoint technique territorial  de 2ème classe à TNC 
28,75h/s 

1 

- Adjoint technique territorial de 2ème classe à TNC 
29h/s 

1 - Adjoint technique territorial de 2ème classe à TNC 
29h/s 

1 

- Adjoint technique territorial de 2ème classe à TNC 
30,50h/s  

1 - Adjoint technique territorial de 2ème classe à TNC 
30,50h/s  

1 

- Adjoint technique territorial de 2ème classe à TNC 
30,80h/s 

1 - Adjoint technique territorial de 2ème classe à TNC 
30,80h/s 

1 

- Adjoint technique territorial de 2ème classe à TNC 
31h/s 

2 - Adjoint technique territorial de 2ème classe à TNC 
31h/s 

2 



 

- Adjoint technique territorial de 2ème classe à TNC 
34,55h/s 

1 - Adjoint technique territorial de 2ème classe à TNC 
34,55h/s 

1 

- Adjoint technique territorial de 2ème classe à TC 35h 1 - Adjoint technique territorial de 2ème classe à TC 35h 1 
- A.T.S.E.M. principal de 2ème classe à TNC 30,90h/s 1 - A.T.S.E.M. principal de 2ème classe à TNC 30,90h/s 1 
- A.T.S.E.M. de 1ère  classe à TNC 31h/s (1) 2 - A.T.S.E.M. de 1ère  classe à TNC 31h/s (1) 2 
  - A.T.S.E.M. de 1ère  classe à TC 1 
- A.T.S.E.M. de 2ème  classe à TNC 31h/s * 1 - A.T.S.E.M. de 2ème  classe à TNC 31h/s * 1 
- Educateur (trice) de jeunes enfants 1 - Educateur (trice) de jeunes enfants 1 
  - Educateur (trice) principal de jeunes enfants 1 
- Educateur (trice) principal de jeunes enfants à TNC 
11,5h/s 

1 - Educateur (trice) principal de jeunes enfants à TNC 
11,5h/s 

1 

- Auxiliaire de puériculture 1ère classe 1 - Auxiliaire de puériculture 1ère classe 1 
- Adjoint territorial d'animation principal de 2ème  
classe à TC 1 - Adjoint territorial d'animation principal de 2ème  

classe à TC 1 

- Adjoint territorial d'animation de 1ère  classe 2 - Adjoint territorial d'animation de 1ère  classe 2 
- Adjoint territorial d'animation de 1ère  classe à TNC 
(10/35ème)  

1 - Adjoint territorial d'animation de 1ère  classe à TNC 
(10/35ème)  

1 

- Adjoint territorial d'animation de 2ème classe (1) 4 - Adjoint territorial d'animation de 2ème classe (1) 4 
- Adjoint territorial d'animation de 2ème classe à TNC 
3h/s 

1 - Adjoint territorial d'animation de 2ème classe à TNC 
3h/s 

1 

Adjoint territorial d'animation de 2ème classe à TNC 
5,33h/s 

1 Adjoint territorial d'animation de 2ème classe à TNC 
5,33h/s 

1 

- Adjoint territorial d'animation de 2ème classe à TNC 
6h/s 

1 - Adjoint territorial d'animation de 2ème classe à TNC 
6h/s 

1 

- Adjoint territorial d'animation de 2ème classe à TNC 
9,5h/s* 

0 - Adjoint territorial d'animation de 2ème classe à TNC 
9,5h/s* 

0 

- Adjoint territorial d'animation de 2ème classe à TNC 
10h/s* 

1 - Adjoint territorial d'animation de 2ème classe à TNC 
10h/s* 

1 

- Adjoint territorial d'animation de 2ème classe à TNC 
21,20h/s 

1 - Adjoint territorial d'animation de 2ème classe à TNC 
21,20h/s 

1 

- Adjoint territorial d'animation de 2ème classe à TNC 
18,6h/s 

1 - Adjoint territorial d'animation de 2ème classe à TNC 
18,6h/s 

1 

- Adjoint territorial d'animation de 2ème classe à TNC 
23,86h/s 

1 - Adjoint territorial d'animation de 2ème classe à TNC 
23,86h/s 

1 

- Adjoint territorial d'animation de 2ème classe à TNC 
25,10h/s 

1 - Adjoint territorial d'animation de 2ème classe à TNC 
25,10h/s 

1 

- Adjoint territorial d'animation de 1èree classe à TNC 
23,80h/s 

1 - Adjoint territorial d'animation de 1èree classe à TNC 
23,80h/s 

1 

- Adjoint territorial d’animation de 2ème classe à TNC 
34,00h/s  

1 - Adjoint territorial d’animation de 2ème classe à TNC 
34,00h/s  

 

- Adjoint territorial d’animation de 2ème classe à TNC 
28h/s 

1 - Adjoint territorial d’animation de 2ème classe à TNC 
28h/s 

1 

- Assistant territorial d'enseignement musical à TNC 
4/20ème  

1 - Assistant territorial d'enseignement musical à TNC 
4/20ème  

1 

- Assistant d’enseignement artistique à TNC 1,5/20ème  1 - Assistant d’enseignement artistique à TNC 1,5/20ème  1 
- Assistant d'enseignement artistique à TNC 2/20ème  2 - Assistant d'enseignement artistique à TNC 2/20ème  2 
- Assistant d’enseignement artistique à TNC 3/20ème 1 - Assistant d’enseignement artistique à TNC 3/20ème 1 
- Assistant spécialisé d'enseignement artistique à TNC 
1/20ème  

1 - Assistant spécialisé d'enseignement artistique à TNC 
1/20ème  

1 

- Assistant territorial spécialisé d’enseignement 
artistique à TNC 6/20ème  

1 - Assistant territorial spécialisé d’enseignement 
artistique à TNC 6/20ème  

1 

Assistant d’enseignement artistique principal  de 2ème 
non titulaire à TNC 8/20ème 

1 Assistant d’enseignement artistique principal  de 2ème 
non titulaire à TNC 8/20ème 

1 

Assistant d’enseignement artistique principal  de 2ème 
non titulaire à TNC 3/20ème 

1 Assistant d’enseignement artistique principal  de 2ème 
non titulaire à TNC 3/20ème 

1 

Assistant d’enseignement artistique principal  de 2ème 
non titulaire à TNC 1,5/20ème 

1 Assistant d’enseignement artistique principal  de 2ème 
non titulaire à TNC 1,5/20ème 

1 

Assistant d’enseignement artistique principal  de 2ème 
non titulaire à TNC 1/20ème 

1 Assistant d’enseignement artistique principal  de 2ème 
non titulaire à TNC 1/20ème 

1 

- Adjoint territorial du patrimoine de 2ème classe à TC 
35h 

1 - Adjoint territorial du patrimoine de 2ème classe à TC 
35h 

1 

- Adjoint territorial du patrimoine de  1èree classe à 
TC 35h 

1 - Adjoint territorial du patrimoine de  1èree classe à 
TC 35h 

1 

- Adjoint territorial du patrimoine de 2ème classe à 
TNC 17,5h/s  * 

1 - Adjoint territorial du patrimoine de 2ème classe à 
TNC 17,5h/s  * 

1 

- Adjoint territorial du patrimoine de 1ère ou 2ème classe 
à TNC 28 h/s 

1 - Adjoint territorial du patrimoine de 1ère ou 2ème classe 
à TNC 28 h/s 

1 

- Professeurs de musique vacataires 9 - Professeurs de musique vacataires 9 
- Agent de remplacement 1 - Agent de remplacement 1 



 

- Adjoint administratif territorial de 2ème classe 
remplaçant  

2 - Adjoint administratif territorial de 2ème classe 
remplaçant  

2 

- Adjoint administratif territorial de 2ème classe non 
titulaire 

1 - Adjoint administratif territorial de 2ème classe non 
titulaire 

1 

- Adjoint territorial d'animation de 2ème classe 
remplaçant 

1 - Adjoint territorial d'animation de 2ème classe 
remplaçant 

1 

- Adjoint territorial d’animation vacataire 1 - Adjoint territorial d’animation vacataire 1 
- Animateurs CLSH 15 - Animateurs CLSH 15 
- C.E.S. * 5 - C.E.S. * 5 
- Emploi consolidé (converti en C.A.E.) 1 - Emploi consolidé (converti en C.A.E.) 1 
- Adj. Tech. Territ. Non titulaire de 2ème classe à TNC 
12h/s 

1 - Adj. Tech. Territ. Non titulaire de 2ème classe à TNC 
12h/s 

1 

- Adj. Tech. Territ. Non titulaire de 2ème classe à TNC 
6,32h/s 

1 - Adj. Tech. Territ. Non titulaire de 2ème classe à TNC 
6,32h/s 

1 

- Adj. Tech. Territ. Non titulaire de 2ème classe à TNC 
4,32h/s 

1 - Adj. Tech. Territ. Non titulaire de 2ème classe à TNC 
4,32h/s 

1 

 
LA PROPOSITION EST ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS OU 
REPRÉSENTÉS 
 
 
 
OBJET :  BÂTIMENTS COMMUNAUX – RESTRUCTURATION DE  LA SALLE 

PIERRE DE COUBERTIN.  
 
 
Exposé d’Alain BOISBOUVIER 
 
Par délibération en date du 27 janvier 2015, le conseil municipal m’a autorisé à déposer un dossier de 
demande de subvention au titre de la DETR 2015 pour abonder le financement des travaux afférents à 
la restructuration de la Salle Pierre de Coubertin. 
 
Le projet a depuis lors été affiné et son calendrier ajusté pour permettre une mise en œuvre des travaux 
au cours de l’été 2015 ; 
 
Ceci exposé, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
 
Il vous est proposé, après avoir délibéré, 
 

! D'APPROUVER le dossier de restructuration de la salle Pierre de Coubertin tel qu’il porte 
sur : 
•  La fourniture et mise en œuvre d’un revêtement sportif et polyvalent, conforme à la norme 

NF EN 14-904, en résine coulée.  
• La réalisation des tracés de ligne de jeux réglementaires aux couleurs conventionnelles et 

suivant les directives des fédérations sportives. 
•  La fourniture et la pose des gaines d’ancrage aux normes réglementaires (implantation des 

fourreaux pour le Tennis conformément aux normes fédérales) à sceller avec couvercles. 
•  la fourniture et la pose de barres de seuils à chaque passage et changement de revêtement ;  
•  Le recouvrement des couvercles de protection des équipements sportifs. 
•  Le remplacement des ancrages et des panneaux de basket 
•  Le remplacement de la zone translucide de la toiture par une couverture en panneaux 

sandwich isolée 
 

! D'ARRÊTER comme suit le plan de financement prévisionnel de l’opération :  



 

Dépenses (selon estimation prévisionnelle des services municipaux):  
- Réfection du sol sportif   70 450,00 € HT 
- Réfection couverture translucide 18 344,00 € HT 
- Remplacement des panneaux de basket 10 000,00 € HT 
- Divers imprévus   .. 1 206,00 € HT 
  TOTAL 100 000,00 € HT 100 000 € HT 

 
Recettes : 
- Subvention DETR 2015 (100 000 x 20%) 20 000,00 € HT 
- Autofinancement (et ou emprunt) 80 000,00 € HT 
 TOTAL 100 000 ,00 € HT 100 000 € HT 

 
 
LA PROPOSITION EST ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS OU 
REPRÉSENTÉS 
 
 
 
 
 
La séance est levée 22h45 
 
 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ LES DITS JOUR MOIS ET AN. 
 
 
Vu bon pour diffusion 
La secrétaire de séance 
Sandra GARNIER 



 

 
Ont été examinées en séance le 24 février 2015 les délibérations suivantes : 
 

15-02-12  
Bâtiments communaux – Réhabilitation – Extension du groupe scolaire Jean de la 
Fontaine – Approbation de l'avant-projet détaillé – Autorisation donnée au Maire de 
déposer la demande de permis de construire. 

15-02-13 
Bâtiments communaux – Restructuration – Extension de la Mairie – Approbation de 
l'avant-projet sommaire – Autorisation donnée au Maire de déposer la demande de 
permis de construire. 

15-02-14 Environnement – Espace verts – Coulée verte secteur Barrière-Charterie-Pré-Pierre – 
Approbation du dossier de consultation des entreprises 

15-02-15 Finances communales – Approbation des comptes administratifs 2014 
15-02-16 Finances communales – Approbation des comptes de gestion 2014 

15-02-17 Finances communales – Bilan des cessions & acquisitions opérées sur le territoire de la 
commune en 2014 

15-02-18 Finances communales – Affectation définitive des résultats de l'exercice 2014 
15-02-19 Personnel communal – Modification du tableau des effectifs au 1er mars 2015 
15-02-20 Bâtiments communaux – Restructuration de la salle Pierre de Coubertin  

    
    
    
    
    

 



 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 FÉVRIER 2015 
 
 

FEUILLE D'ÉMARGEMENT DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
  

Alain BOISBOUVIER  Sylvie VIELLE  

Eric COUANON  Christiane 
CHARTIER   

Dominique ANGOT Excusé – Pouvoir à 
Eric COUANON Nelly COURCELLE   

Guy TOQUET   Céline BOUSSARD  

Gilbert HOUDAYER  Françoise RIOULT  

Marie-Françoise 
LEFEUVRE  Marie-Christine 

DULUC   

Jean-Louis DÉSERT   Brice THOMMERET  

Hervé FLEURY   Didier PÉRICHET  

Isabelle VIELLE  Béatrice BOUVET Absente 

Patrick PAVARD  Josiane MAULAVÉ   

Fabienne RAFFIER Absente François 
HEURTEBIZE  

Sandra GARNIER  Karine TITREN  

Emmanuel 
BROCHARD  Stéphane THOMAS Excusé 

Guillaume LEROY    

 
 


